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1.Mise en œuvre du RIFSEEP, régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel 

2.Révision des taux d’assurance groupe des risques statuaires

3.Décision modificative budgétaire d’augmentation des crédits au chapitre « charges de personnel »

4.Convention avec la CDC pour le versement d’un fonds de concours pour les travaux 2021 de voirie communale

5.Convention de mandat à la CDC portant délégation de maîtrise d’œuvre relative au FDAC 2022

6.Inscription de lignes complémentaires sur le compte Fêtes et Cérémonies

ORDRE DU JOUR
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QUESTIONS DIVERSES

- Economie d’énergie – Convention SDEG & projet Etude diagnostic SDEG 

- Distribution Colis de Noel ou Repas des aînés ?
- Vœux du Maire et de la Municipalité le 20 janvier 2023

- Rallye de la Guirlande 2023
- Décorations et illuminations de Noel
- Utilisation du logiciel i-delibRE

- Don de mobilier pour la salle de réunion
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1. Mise en œuvre du régime indemnitaire RIFSEEP en mars* 2023 pour 
les agents communaux 

RIFSEEP : Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 24 novembre 2022

* : Le prochain Comité Technique du CDG16 ne se réunissant que le 20 février 2023, nous sommes 
contraints d’attendre cette date avant la mise en place du RIFSEEP
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L’idée serait que le montant de l’IFSE + le CIA soit équivalent à 
un treizième mois dans le meilleur des cas 

DELIBERATION à un prochain CM pour fixer les modalités pratiques de mise en 
place en fonction de l’analyse des :
- résultats professionnels
- compétences professionnelles et techniques
- qualités relationnelles
- capacités d’encadrement ou d’expertise

APPROBATION DE CETTE PROPOSITION PAR LE CM du 23 JUIN

1. Mise en œuvre du régime indemnitaire RIFSEEP en mars 2023 pour 
les agents communaux 

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 24 novembre 2022

RAPPEL de la discussion lors du CM du 23 juin
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• 12 critères d’évaluation pour la catégorie A
• Chaque critère est évalué par un nombre de points
• Le nombre de points maximum est de 40 (catégorie A)
• Pour un salaire de 2000 €, la part IFSE maximum est de 0,6 x 2000 = 1200 €
• Dans ce cas, la valeur du point est de 1200/40 = 30 €
• Pour un salarié qui obtient 30 points sur 40, la part IFSE annuelle s’élève à 30 x 30 = 900 €
• Soit une somme mensuelle de 900/12 = 75 € brut 
• A cette somme de 75 €, il faut déduire une participation transfert prime/point de 28 €, soit 47 € /mois

1. Mise en œuvre du régime indemnitaire RIFSEEP en mars 2023 pour 
les agents communaux

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 24 novembre 2022

EVALUATION ET CALCUL PART  IFSE (catégorie A)

PROPOSITION A DEBATTRE : 
60 % IFSE et 40 % CIA, calculés sur la base du salaire brut des agents



5

• 8 critères d’évaluation pour la catégorie C
• Chaque critère est évalué par un nombre de points
• Le nombre de points maximum est de 30 (catégorie C)
• Pour un salaire de 1500 €, la part IFSE maximum est de 0,6 x 1500 = 900 €
• Dans ce cas, la valeur du point est de 900/30 = 30 €
• Pour un salarié qui obtient 20 points sur 30, la part IFSE annuelle s’élève à 20 x 30 = 600 €
• Soit une somme mensuelle de 600/12 = 50 € brut 
• Pas de transfert prime/point pour les agents du régime général IRCANTEC

1. Mise en œuvre du régime indemnitaire RIFSEEP en mars 2023 pour 
les agents communaux
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EVALUATION ET CALCUL PART  IFSE (catégorie C)
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• 13 critères d’évaluation pour la catégorie A
• Chaque critère est évalué par un nombre de 

points de 0 à 2,5
• On définit un barème qui permet de fixer le 

montant de la prime 

1. Mise en œuvre du régime indemnitaire RIFSEEP en mars 2023 pour 
les agents communaux
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EVALUATION ET CALCUL PART  CIA (catégories A & C)

POUR AVIS DU CONSEIL 
mais DELIBERATION APRES 
AVOIR RECU L’AVIS DU CT
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2. Révision des taux d’assurance groupe des risques statuaires

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 24 novembre 2022

30, rue Denis Papin – CS 12213 – 16022 ANGOULÊME Cedex – 05.45.69.70.02 – cdg16@cdg16.fr 

Angoulême, le 21 octobre 2022 
 
 

 
 

Le Président 
 
 
A 
 
 
Madame, Monsieur, le Maire 
Madame, Monsieur le Président 
 

 
 

 
Nos réf. : EC – MJ / MB – 2022.10.140 
Affaire suivie par : M. Emmanuel CAILLON et Mme Margaux JORET 
� 05.45.69.45.86 / 05.45.69.45.76 – e.caillon@cdg16.fr / m.joret@cdg16.fr 
 
 
Objet : Contrat d’assurance groupe des risques statutaires – agents CNRACL 
 
 
Madame, Monsieur le Maire, 
Madame, Monsieur le Président, 
 
Dans le cadre du marché d’assurance des risques statutaires, souscrit et négocié par le Centre de Gestion 
pour le compte des collectivités et des établissements publics du département auprès du groupement 
SOFAXIS/CNP, vous avez adhéré au contrat couvrant vos agents affiliés à la CNRACL. 
 
La formule de garantie mise en œuvre pour ce contrat couvre les risques : 

- Décès 
- Accident de service, accident de trajet, maladie professionnelle (CITIS) 
- Maternité, paternité, adoption 
- Congé de longue maladie et de longue durée (CLM, CLD) 
- Maladie ordinaire 
- Temps partiel thérapeutique. 

 
Considérant les résultats cumulés de l’exercice 2021 et du 1er trimestre 2022 faisant apparaître une nette 
aggravation de la sinistralité par rapport aux statistiques des années de référence (2017-2019), entraînant 
un rapport sinistres/primes au-delà de 100% (soit un contrat déficitaire), l’assureur a activé sa clause de 
résiliation conservatoire notifiée à effet du 31 décembre prochain. 
 
Afin de limiter la hausse sur les taux de cotisation pour les adhérents, considérant l’état actuel du marché 
et au regard des situations vécues par d’autres Centres de Gestion, nous avons privilégié et engagé une 
négociation avec SOFAXIS/CNP. 
 
Celle-ci a pu aboutir début octobre et débouche sur la révision des taux au 1er janvier 2023, comme suit : 
 

6,99 % pour le contrat avec une franchise en maladie ordinaire de 15 jours 
           (soit une hausse limitée à +2,34%). 
 
6,06 % pour le contrat avec une franchise en maladie ordinaire de 30 jours 
 (soit une hausse limitée à +2,36%). 

 
 
 

…. Celle-ci a pu abou/r début octobre et débouche sur la 
révision des taux au 1er janvier 2023, comme suit : 

6,99 % pour le contrat avec une franchise en maladie 
ordinaire de 15 jours (soit une hausse limitée à +2,34%).

6,06 % pour le contrat avec une franchise en maladie 
ordinaire de 30 jours (soit une hausse limitée à +2,36%).

Par ailleurs, une franchise de 20% sera appliquée sur les 
indemnités journalières à compter de la même date.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
Monsieur le Maire / Monsieur le Président fait part au Conseil Municipal / Communautaire / 
d’Administration de la correspondance du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Charente concernant le contrat groupe d’assurance des risques statutaires souscrit auprès du 
groupement SOFAXIS/CNP. 
 
La formule de garantie mise en œuvre pour ce contrat couvre les risques : 

- Décès 
- Accident de service, accident de trajet, maladie professionnelle (CITIS) 
- Maternité, paternité, adoption 
- Congé de longue maladie et de longue durée (CLM, CLD) 
- Maladie ordinaire 
- Temps partiel thérapeutique. 

 

Considérant les résultats cumulés de l’exercice 2021 et du 1er trimestre 2022 faisant apparaître une nette 
aggravation de la sinistralité par rapport aux statistiques des années de référence (2017-2019), entraînant 
un rapport sinistres/primes au-delà de 100% (soit un contrat déficitaire), l’assureur a activé sa clause de 
résiliation conservatoire notifiée à effet du 31 décembre prochain. 

Afin de limiter la hausse sur les taux de cotisation pour les adhérents, considérant l’état actuel du marché 
et au regard des situations vécues dans d’autres départements, le Centre de Gestion a privilégié et engagé 
une négociation avec SOFAXIS/CNP. 

Celle-ci a pu aboutir début octobre et débouche sur la révision des taux au 1er janvier 2023, comme suit : 

6,99 % pour le contrat avec une franchise en maladie ordinaire de 15 jours 
           (soit une hausse limitée à +2,34%). 
 
6,06 % pour le contrat avec une franchise en maladie ordinaire de 30 jours 
 (soit une hausse limitée à +2,36%). 

 
Par ailleurs, une franchise de 20% sera appliquée sur les indemnités journalières à compter de la même 
date. 
Cette franchise n’impactera que les sinistres trouvant une origine à compter du 1er janvier 2023. Tous les 
arrêts, prolongations ou rechutes à cette date resteront pris en charge à 100 %. Par ailleurs, les frais de 
soins suite aux accidents de service, de trajet et maladie professionnelle ainsi que les capitaux décès ne 
seront pas impactés par cette franchise. 

Enfin, l’assureur accepte d’ouvrir la possibilité de modification de la franchise en maladie ordinaire pour 
les adhérents actuellement couvert à 15 jours qui souhaiteraient basculer sur 30 jours pour baisser le taux 
de leur cotisation.  

 
Monsieur le Maire / Monsieur le Président demande au Conseil de se prononcer sur la proposition qui lui 
est faite pour l’adhésion au contrat CNRACL souscrit par le Centre de Gestion. 
 
Le Conseil, après en avoir pris connaissance et en avoir délibéré, à l’unanimité / à la majorité de ses 
membres présents :  
 

2. Révision des taux d’assurance groupe des risques statuaires

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 24 novembre 2022

DELIBERATION

…. Celle-ci a pu abou/r début octobre et débouche sur la 
révision des taux au 1er janvier 2023, comme suit : 

6,99 % pour le contrat avec une franchise en maladie 
ordinaire de 15 jours (soit une hausse limitée à +2,34%).

6,06 % pour le contrat avec une franchise en maladie 
ordinaire de 30 jours (soit une hausse limitée à +2,36%).

Par ailleurs, une franchise de 20% sera appliquée sur les 
indemnités journalières à compter de la même date.
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3. Décision modificative budgétaire d’augmentation des crédits au 
chapitre « charges de personnel »

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 24 novembre 2022

DELIBERATION

1 / 1

MAIRIE D ECHALLAT - COMMUNE D'ECHALLAT - 2022

EXTRAIT DE REGISTRE DES DELIBERATIONS21/11/2022

Collectivité : 
Date de convocation : 

Le 24/11/2022 
conseil municipal, légalement convoqué(e), s'est réuni(e) sous la présidence de BRIAND Alain. 

17/11/2022

Etaient présents : 

COMMUNE D'ECHALLAT80300
Décisions N° : 

4

Membres : 

En exercice : 0

Etaient absents ou excusés : 

Présents : 0 Votants : 0

Objet : Augmentation des crédits charges de perso

conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédit(s) supplémentaire(s) suivants, sur le budget de l'exercice 2022 :

Sens Section Chap Art. Op MontantAnal. Objet
COMPTES DEPENSES

D F 012 6451 HCS COTISATIONS A L'URSSAF 3,000.00

€3,000.00Total

COMPTES RECETTES
Objet MontantAnal.OpArt.ChapSectionSens

R F 013 6419 HCS REMBOURS. SUR REMUN. DU PERSONNEL 3,000.00

Total €3,000.00

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
COMMUNE D'ECHALLAT80300. 

- Inscrit au Budget Primitif 2022 : 140 600 €

- Charges supplémentaires à absorber (augmentation 

salaires, charges sociales, ..) d’environ 2000 €

- Mais recettes de remboursement sur salaire (SOFAXIS) 

plus élevées que prévu : environ + 6 000 €

DM pour procéder au versement d’un crédit 
supplémentaire de 3 000 € en charge de 
personnel compensé par une recette 
supplémentaire de remboursement de 3 000 € 
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4. Convention avec la CDC pour le versement d’un fonds de concours 
pour les travaux 2021 de voirie communale

Subvention 2021 de la CDC d’un montant de 6 034,24 € 
sur un montant total de travaux de 24 137 €

DELIBERATION
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5. Convention de mandat à la CDC portant délégation de maîtrise 
d’œuvre relative au FDAC 2022

Convention de mandat pour un montant des travaux de voirie 
communale 2022 de 17 652 € 

DELIBERATION
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5. Inscription de lignes complémentaires sur le compte Fêtes et 
Cérémonies

DELIBERATION

Délibération pour inscrire les dépenses suivantes 
au budget « Fêtes et Cérémonies » :
- Colis de Noel aux anciens

- Accueil d’assemblées délibérantes
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Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 24 novembre 2022

QUESTIONS DIVERSES

- Economie d’énergie – Convention SDEG & projet Etude diagnostic SDEG 
- Distribution Colis de Noel ou Repas des aînés ?

- Vœux du Maire et de la Municipalité le 20 janvier 2023
- Rallye de la Guirlande 2023
- Décorations et illuminations de Noel – installation vendredi 02/12 am

- Utilisation du logiciel i-delibRE
- Don de mobilier pour la salle de réunion
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Angoulême, le 17 octobre 2022 
 
 
 

Objet : groupement de commandes pour l’achat d’électricité  
SDEG 16-groupement d’achat d’électricité "tarifs bleus" - Tarifs C5 
 
 
 

Madame/Monsieur le Maire, Monsieur le Président, 
 
 
Dès 2015, et face à l’extinction progressive des tarifs réglementés de vente pour les 

collectivités, le SDEG 16 a décidé d’apporter une réponse aux contraintes induites par l’ouverture du 
marché de l’énergie par la création de trois groupements de commandes (gaz naturel, électricité tarifs 
C5 et électricité tarifs C2-C3-C4). 

 
Les résultats des marchés passés successifs ont été très intéressants pour nos adhérents 

permettant des gains conséquents par rapport aux prix réglementés jusqu’en 2021. 
 
Cette année, les 3 groupements s’arrêtent au 31 décembre 2022 et seront reconduits par 

marchés subséquents pour une année seulement. 
 
Vous n’êtes pas sans ignorer les boucliers tarifaires mis en place pour les particuliers mais 

également pour les collectivités. 
 
Certaines collectivités du groupement C5 (tarifs bleus portant principalement sur 

l’éclairage public, les bâtiments …)  pourraient bénéficier du tarif réglementé de vente (TRV) sous deux 
conditions : 

 
- avoir moins de 10 employés temps plein 
- et moins de 2 M€ de recettes1. 

 
Ce bouclier tarifaire pour ces collectivités limiterait la hausse de leur facture d’électricité 

pour 2023 à 15%. 
 
Selon nos estimations, 190 membres de notre groupement de commandes C5 pourraient 

bénéficier des TRV pour leurs achats d’électricité.  

 
1 On entend par recettes :  

- La dotation globale de fonctionnement et les recettes des taxes et impôts locaux des collectivités territoriales au sens du 1er alinéa 

de l’article 72 de la Constitution ; 

- Les dons et subventions, ainsi que les recettes provenant de la vente de biens ou de prestations de services de ses activités à 

caractère commercial et lucratif, pour les associations qui ne publient pas leurs comptes annuels conformément à l’article L 612-

4 du Code du Commerce ; 

- Les subventions de l’Etat ou des collectivités territoriales et les recettes des redevances et taxes, pour les établissements publics 

administratifs.  

Comme vous le savez, le contexte actuel est loin d’être favorable, les prix ne cessant 
d’augmenter. 

 
Ainsi, les prix attendus pour le groupement électricité C5 : 
 
o Prix estimés au lancement du nouveau marché 2023 du SDEG 16 : de l’ordre de 200 ou 

300€/MWh. 
 

o Pour mémoire, prix obtenus par le SDEG 16 pour 2021 et 2022 sur les C5 : 
55,87€/MWh 

 
o Prix du TRV en 2023 : 76,80€/MWh prix 20222 + augmentation de 15% = 88,32€/MWh 
 
En d’autres termes, une collectivité payant à l’année 10 000 € d’électricité grâce à notre 

groupement 2021-2022 verrait passer sa facture à environ 45 000 € avec le nouveau marché 2023 et à 
15 000 € avec les TRV. 

 
La difficulté réside dans le fait que les membres d’un groupement d’achat ne peuvent pas 

être changés en cours de marché ; on ne peut n’y ajouter des membres ni en enlever. 
 
Ainsi, les collectivités et établissements publics, qui sortis du tarif réglementé de vente, ne 

peuvent pas bénéficier de ce bouclier tarifaire. 
 
Toutefois, lors du lancement et passation du prochain marché subséquent, nous allons 

demander aux soumissionnaires d’extraire pour 2023 les collectivités éligibles aux TRV. 
 
Si vous êtes favorable à cette mesure et après vous être assurés que vous répondez aux 

conditions d’éligibilité, je vous remercie de bien vouloir nous le faire savoir en nous retournant le feuillet 
joint avant le 28 octobre 2022. 

 
Certes, les communes plus importantes subissent la même contrainte et nous ne les oublions 

pas. 
 
Tout d’abord, sachez que nous tenterons tout afin d’obtenir pour celles-ci les meilleurs prix 

lors du nouveau marché. Mais également, je n’ai de cesse de demander tant au niveau national que local 
de prévoir un mécanisme de compensation financière ou de bouclier tarifaire pour les collectivités ne 
pouvant bénéficier du TRV. 

 
Comme toujours, mes services et moi-même restons à votre écoute. 
 
Je vous prie d’accepter, Madame/Monsieur le Maire, Monsieur le Président, l’expression 

de mes sentiments distingués. 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

  

 
2 Estimation à partir de l'observatoire des prix de la CRE juillet 2022 

Jean-Michel BOLVIN 
Président de l’Association des Maires de la Charente 

Le Président, 
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